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achat maison et surendettement

Par bunel, le 24/08/2009 à 21:09

nous souhaitons acheter une maison.lui,en cdi a 1400 mensuel, moi en cdi aussi, a 1200
mensuel, mais je suis en surendettement.je sais ne pas pouvoir faire de pret en mon nom,
mais pensez vous qu'il me soit possible d'etre sur le contrat de pret, en "soutien" par exemple.
qu'est il possible de faire pour que l'argent perdu dans un loyer serve plutot a ce que nous
puissions faire les travaux obligatoirement necessaires dans une maison petit budget. merci
de vos connaissances.

Par 001, le 08/07/2010 à 11:29

bonjour,
pour que vous puissiez être sur le contrat de pret, il vous faut l'accord de la commission de
surendettement. Pas évident car il faut que votre capacité de remboursement supporte cette
charge (mensualité d'emprunt + mensualité pour honorer le paiement de vos dettes )

Par dobaimmo, le 08/07/2010 à 16:54

Bonjour 

Je serais trés étonnée que vous obteniez un prêt bancaire avant d'avoir résolu vos problèmes 

cordialement
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